
Webinaire
1h pour comprendre 

et agir 

Une planification urbaine 
favorable à la biodiversité

16 novembre 2021



• Séquence 1 - La préservation du socle écologique, 
paysager et agricole : constats, enjeux

• Séquence 2 - La préservation des continuités 
écologiques et de la Biodiversité : objectifs et 
règles du SRADDET

• Séquence 3 - Les mesures d’accompagnement

2



3

La Biodiversité :

garante des 
services 

écosystémiques
et du bien-être de 

l’homme

La Biodiversité est définie comme « un ensemble constitué par 

la diversité génétique, la diversité spécifique et la diversité 

écologique et leurs interactions, en un lieu donné et à un 

moment donné » (Di Castri 1996). 

Plus la biodiversité est élevée, plus elle contribue de façon positive au

bon fonctionnement des écosystèmes.

Les modifications de la biodiversité peuvent profondément influencer

les services que ces derniers rendent (services de prélèvement, de

régulation, d’auto-entretien et culturels…) compromettant fortement les

perspectives de développement durable et le bien-être de l’homme.

Présentateur
Commentaires de présentation
La biodiversité comprend donc à la fois la diversité des espèces (diversité spécifique), des individus (diversité génétique), des situations écologiques (complexes d’écosystèmes), des fonctions occupées au sein de l’écosystème (diversité fonctionnelle), des structures organisant la végétation (diversité structurale), des paysages en mosaïques dans l’espace ou dans le temps.Son rôle est d’autant plus important. que la biodiversité est élevée car elle contribue de façon majoritairement positive au bon fonctionnement des écosystèmes. Elle favorise une meilleur utilisation des ressources abiotiques (eaux, minéraux…), une plus grande stabilité des écosystèmes face aux variations habituelles (sècheresse par exemple) ou catastrophiques du milieu (perturbations) ainsi qu’une plus grande capacité de résilience (régénération) après perturbation.
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Des espaces 
agricoles et 

naturels menacés 
par l’urbanisation

740 ha/an
d’espaces naturels agricoles et 

forestiers consommés

44%
pour l’urbanisation

Des menaces 
accentuées et une 

altération 
croissante de la 

Biodiversité

Un renforcement 
législatif continu 

pour la 
préservation de la 
biodiversité et de 
l’agriculture dans 
les démarches de 

planification

Présentateur
Commentaires de présentation
Données BD OCSOL : base de données de l’occupation du sol à partir de la télédétection (Résolution 1/50 000eme).Consommation : 53 % d’espaces agricoles/47 % d’espaces naturels et forestiersDes espaces agricoles et naturels menacés par l’urbanisation : La pression exercée par l’étalement urbain sur le foncier, les ressources et les espaces naturels et agricoles (5899 ha de consommation brute d’espaces NAF entre 2006 et 2014) remet en cause la pérennité du modèle de développement. Il bouleverse des équilibres naturels, fragmente les milieux et dégrade l’identité associée aux paysages cultivés : vignobles, vergers, oliveraies, rizières. A l’heure du « consommer local », le maintien des terres agricoles nourricières devient déterminant.Les terres agricoles, qui représentent moins de 20 % du territoire régional, sont les plus impactées avec près de 3125 hectares artificialisés entre 2006 et 2014, soit 390 hectares par an. Les terres irrigables sont les principales impactées alors même que la ressource en eau est indispensable pour l’agriculture de demain qui doit s’adapter au changement climatique (entre 2000 et 2010, les surfaces irrigables ont diminué de 22%, soit plus de 36 500 ha irrigables). Sur cette même période, 2 814 hectares d'espaces naturels et forestiers qui ont été artificialisés.  Des menaces accentuées : Cinq causes majeures de la perte de biodiversité sont identifiées :La destruction des habitats et la modification / détérioration des milieux par l’urbanisation �( = fragmentation des habitats)La prolifération des espèces invasives (ou envahissantes) qui menacent le fonctionnement des milieux, où elles sont introduitesLa pollution par les pesticides, les métaux lourds et autres produits toxiques de l’eau, de l’air, des sols…La surexploitation des ressources par la pêche, la chasse et la déforestation, liée notamment à l’augmentation des besoins de la population humaine toujours plus nombreuseLe changement climatique1999Loi d’orientation agricoleReconnaissance croissante de la multifonctionnalité de l’agriculture.  Création des zones agricoles protégées (ZAP)2000Loi SRUSolidarité et Renouvellement UrbainCréation des SCoT et PLU visant à respecter les objectifs de développement durable et à assurer un équilibre entre développement urbain et préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers en favorisant le renouvellement urbain2005Loi développement des territoires ruraux Reconnaissance des dynamiques particulières des territoires périurbains, création des Périmètres de protection des espaces agricoles et naturels périurbains (PAEN).2009Loi Grenelle ICréation du Schéma régional de cohérence écologique (SRCE) et mise en place de la Trame verte et bleue Intégration des enjeux de conservation, restauration et création de continuités écologiques dans les documents d’urbanisme.2010Loi de Modernisation de l’agricultureLutte contre la disparition des terres agricoles avec création des Commissions Départementales de la Consommation des Espaces Agricoles (CDCEA) et d’un observatoire national de la consommation foncièreLoi ENE Loi Grenelle 2Obligation dans les documents d’urbanisme d’analyser les espaces naturels, agricoles et forestiers consommés et de fixer des objectifs de maîtrise de la consommation d’espace et de lutte contre l’étalement urbain2014LAAF Avenir pour l’agriculture, l’agroalimentaire et la forêtModification et clarification des règles relatives à la constructibilité des zones Naturelles et forestières (N), et des zones Agricoles (A). Instauration des Commissions Départementales de la Protection des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF), qui remplacent les CDCEALoi ALURAccès au Logement et un Urbanisme RénovéRenforcement dans les documents d’urbanisme de l’analyse de la consommation foncière (ENAF) qui doit s’effectuer au cours des dix dernières années. Chiffrage des objectifs de modération de la consommation foncière2015Loi NOTReNouvelle Organisation territoriale de la RépubliqueCréation des SRADDET qui fixent des objectifs en matière de gestion économe de l’espace et de protection et restauration de la biodiversité (avec intégration du SRCE) opposables aux documents d’urbanisme locaux 2016Loi sur la Reconquête de la biodiversitéRéaffirme la mesure « Eviter, Réduire, Compenser » ainsi qu’un régime de réparation du préjudice écologique (principe de non régression).Mise en place d'un Plan Biodiversité en 2018  qui comporte le Zéro artificialisation nette »2018Loi ELANEvolution du logement, de l’aménagement et du numériqueRappelle les exigences en matière de lutte contre l’étalement urbain. Habilitation à légiférer par ordonnances pour simplifier la hiérarchie des normes et moderniser les SCoT L’ordonnance qui prévoit que le projet d’aménagement stratégique (ex-PADD) traite des enjeux agricoles notamment en prenant désormais en compte la satisfaction des besoins alimentaires locaux.2019LOMLoi d’orientation des MobilitésLes politiques publiques relatives aux transports et aux mobilités intègrent les objectifs de limitation de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers et de l’étalement urbain
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Le SRADDET, un schéma intégrateur
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Le Schéma Régional de Cohérence 
Ecologique est désormais une annexe du 
SRADDET qui contient :
• Un diagnostic avec les enjeux de 

fonctionnalités écologiques et description des 
éléments de la TVB en Provence-Alpes-Côte 
d'Azur

• Une présentation des continuités écologiques 
de la TVB

• Plan d’action stratégique et le suivi du SRCE ou 
bilan de mise en œuvre (analyse)

• Un Atlas cartographique
• Un Bilan de la mise en œuvre du SRCE

Présentateur
Commentaires de présentation
SRADDET : Document stratégique, au service de la cohérence des politiques régionales et révèle leur interdépendance dans la conception d’un aménagement durable du territoire.- A intégré les schémas sectoriels et les plans régionaux préexistant, dont le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) - 2014Le SRCE = outil d’aménagement, au service des continuités écologiques, grâce à la mise en œuvre de la Trame Verte et Bleue (TVB)Le SRCE, annexé au SRADDET, est le document de référence, traitant de la Trame Verte et Bleue (TVB) de manière homogène sur tout le territoire régional. Les éléments de connaissance et de contexte qu’il apporte, peuvent constituer une base d’informations. Mais, ils ne peuvent suffire pour permettre une déclinaison de la TVB et l’identification des continuités écologiques à créer, conserver ou restaurer.Le SRCE =  cadre de référence pour les documents et projets d’aménagement du territoire de niveau�infrarégional : Directives territoriales d’aménagement et de développement durable, Documents d’urbanisme (Schémas de Cohérence et d’Organisation Territoriale (SCOT), Plans Locaux d’Urbanisme (PLU), Cartes communales, Chartes de Parc Naturel Régional…)



Une stratégie urbaine régionale
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La Région souhaite atteindre un taux de croissance
démographique de 0,4 % par an (soit le double des projections du
scénario central de l’Insee), afin de compter 5 380 000 habitants en
2030 et 5 850 000 habitants en 2050.
Cet objectif de croissance démographique est modulé entre les
espaces du SRADDET :

• 0,6 % dans l’espace alpin ;
• 0,5 % dans l’espace provençal ;
• 0,4 % dans l’espace rhodanien ;
• 0,2 % dans l’espace azuréen.

Maîtriser le développement urbain
Favoriser la nature en ville

Présentateur
Commentaires de présentation
Maîtriser le développement urbainLongtemps dominé par la logique de l’étalement, notre modèle de développement urbain doit être plus maîtrisé et pensé conjointement avec l’offre de mobilité.Premier outil : le renouvellement urbain des centres. Il s’agit de mobiliser le potentiel de densification avant d’engager de nouveaux développements urbains extensifs. Dans les centralités métropolitaines (Aix-Marseille, Nice, Toulon et Avignon), il s’agit de stimuler l’accueil d’activités et de logements en centre-ville dans une logique de mixité, mais aussi de maintenir les fonctions productives et tertiaires. Dans les centres urbains régionaux et centres locaux de proximité, il s’agit de déployer des stratégies globales de centres-villes : logements, services, commerces, mobilité, aménités…Second outil : l’urbanisation autour des dessertes en transports collectifs. Le SRADDET incite les territoires à prioriser les opérations de développement et de renouvellement urbain autour des points d’échanges multimodaux stratégiques (gares, parkings relais…). Comment ? En définissant un périmètre de quartier de gare, en fixant des objectifs de densité et de qualité urbaine et en développant des stratégies foncières adéquates.�Il s’agit donc de privilégier la densité autour des pôles d’échanges multimodaux et des axes les mieux desservis. Repensés, intelligents, économes en ressources, ces secteurs constitueront des quartiers exemplaires de la ville durable et attractive.Favoriser la nature en villeLa nature en ville répond à une demande sociale de plus en plus vive. D’une part, les habitants souhaitent accéder à des espaces verts et de respiration à la fois plus nombreux, accueillants et adaptés à leurs usages. D’autre part, ils prennent conscience de l’importance des fonctions de régulation thermique de ces espaces, alors que les épisodes de canicule estivale sont de plus en plus fréquents.La nature en ville permet en effet de réduire les îlots de chaleur urbains, les émissions de CO2 et la pollution de l’air. Elle contribue à l’avènement de la ville résiliente de demain, mieux outillée pour protéger les populations les plus vulnérables et préserver la qualité de vie de tous.Enfin, le maintien de la biodiversité ordinaire et des fonctionnalités écologiques est facilité par le développement d’espaces végétalisés en milieu urbain : parcs, squares, jardins collectifs, places… Le SRADDET souhaite que le fonctionnement en réseau de ces espaces soit pris en compte afin de constituer des trames vertes et bleues fonctionnelles en milieu urbain.



Deux grands enjeux « Biodiversité » retenus dans le SRADDET

1. Continuer de préserver et de restaurer la 

biodiversité remarquable et les continuités 

écologiques

2. Intégrer la préservation de la biodiversité 

ordinaire dans l'aménagement du territoire

 13 objectifs directement ou indirectement liés à la préservation de la 

Biodiversité
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La préservation 
des continuités 

écologiques et de 
la biodiversité

Les orientations du 
SRADDET

Présentateur
Commentaires de présentation
Lutter contre l’artificialisation des sols et l’étalement urbain en rendant attractive la vie dans les villes et les villages Parmi les pistes proposées pour parvenir à l’objectif de « zéro artificialisation nette », prévu dans le Plan biodiversité présenté par le gouvernement en 2018, les membres proposent quatre mesures visant à renforcer la planification intercommunale :  Définir une enveloppe restrictive du nombre d'hectares maximum pouvant être artificialisés réduisant par 2 l’artificialisation des sols et rendre les PLUI6 et PLU7 conformes aux SCoT8 (et non plus compatibles) ;Interdire toute artificialisation des terres tant que des réhabilitations ou friches commerciales, artisanales ou industrielles sont possibles dans l’enveloppe urbaine existante;Prendre immédiatement des mesures coercitives pour stopper les aménagements de zones commerciales périurbaines très consommatrices d'espace ;Protéger fermement et définitivement les espaces naturels, les espaces agricoles périurbains et les forêts périurbaines. S’assurer d’une gestion durable de l’ensemble des forêts privées et publiques. S’assurer de la création de ceintures maraichères autour des pôles Webinaire Région: WEB SÉMINAIRE : MESURE DE LA CONSOMMATION DE L'ESPACEConcepts, méthodes, nouveaux besoinsComment mesure-t-on la consommation d’espace aujourd’hui ? Quel bilan en tirer ? Comment la relier aux dynamiques urbaines et agro-environnementales ? Comment enrichir les pratiques d’observation ? Quelle(s) évolution(s) des modèles à entrevoir dans la perspective des nouveaux enjeux de la mesure et l’émergence d’un référentiel commun ?Deux journées consacrées à la mesure de la consommation d’espace :26 novembre 2020,  Les pratiques existantes : les concepts, les méthodes et les nouveaux besoinsjanvier 2021, autour des défis et solutions pour l’émergence d’un référentiel commun (date communiquée ultérieurement) A l’occasion de cette 1ère journée du 26 novembre 2020, deux séquences sont prévues : Panorama des outils de mesure et des méthodesEnrichissements des pratiques d’observation en lien avec les dynamiques urbaines et agro-environnementaleshttps://connaissance-territoire.maregionsud.fr/nous-suivre/le-reseau/#c1999 



Les grandes continuités régionales du SRCE, reprises dans le SRADDET

63 % du territoire de PACA 
sont couverts par la TVB dont 
:
• 59% en Réservoirs de 

Biodiversité
• 4% en corridors 

écologiques
• La quasi-totalité des zones 

humides et plus de 50% 
des cours d’eau 
constituent la Trame bleue 
régionale

9



10

Objectifs directs pour la biodiversité et les continuités écologiques

OBJECTIF 15 Préserver et promouvoir la 
biodiversité et les 
fonctionnalités écologiques des 
milieux terrestre, littoral et 
marin

OBJECTIF 16 Favoriser une gestion dynamique 
et durable de la forêt

Maîtriser l’étalement urbain et 
promouvoir des formes urbaines, 
moins consommatrices d’espaces

OBJECTIF 47

Préserver le socle naturel, 
agricole et paysager régional

OBJECTIF 48 Décliner la Trame Verte et Bleue et 
assurer la prise en compte des 
continuités écologiques et des 
habitats dans les documents 
d’urbanisme et les projets de 
territoire

OBJECTIF 50

OBJECTIF 37 Rechercher la qualité des 
espaces publics et favoriser la 
nature en ville

 7 règles liées aux objectifs de préservation des continuités écologiques et de la biodiversité 
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Augmenter la production d’énergie 
thermique et électrique en assurant un 
mix énergétique diversifié, pour une 
région neutre en carbone à l’horizon 2050

OBJECTIF 19

Préserver les ressources en eaux 
souterraines, les milieux aquatiques et les 
zones humides 

OBJECTIF 14

Déployer des opérations d’aménagement 
exemplaires

OBJECTIF 11

Améliorer la résilience du territoire face 
aux risques et au changement climatique, 
garantir l’accès de tous à la ressource en 
eau

OBJECTIF 10 Préserver les identités paysagères et 
améliorer le cadre de vie des habitants

OBJECTIF 17

Améliorer la qualité de l’air et préserver la 
santé des populations

OBJECTIF 21

Préserver la qualité des espaces ruraux et 
naturels et l’accès aux services dans les 
centres locaux de proximité

OBJECTIF 34

Objectifs indirects pour la biodiversité et les continuités écologiques

Refondre le pacte territorial de l’eau, de 
l’énergie et des solidarités 
environnementales pour donner à chaque 
territoire sa capacité de développement

OBJECTIF 64



Préserver et promouvoir la biodiversité et les fonctionnalités 
écologiques des milieux terrestre, littoral et marin

OBJECTIF 15

Règle LD1-OBJ15 Sur les « espaces à enjeux de continuités écologiques non 
couverts par un dispositif de gestion » : 

• Définir des orientations et des objectifs favorables au maintien et à la 
préservation des milieux et de la biodiversité.

• Déployer des mesures de préservation et de remise en état optimal des 
continuités écologiques.

6,4% du territoire régional bénéficie d’une protection règlementaire spécifique en faveur de la biodiversité (cœur de 
PN, APPB,RNN &RNR, etc.). 
D’autres outils (PNR, SAGE, Natura 2000) existent et offrent une réponse institutionnelle pour accompagner certains 
territoires dans la prise en compte de la biodiversité. 
Aussi, le SRADDET doit favoriser et accompagner la prise en compte de la biodiversité sur les territoires ne bénéficiant 
d’aucune couverture institutionnelle ou règlementaire. Les outils à mobiliser peuvent être la création d’aires protégées, 
des opérations d’acquisition foncière, de renaturation des friches non agricoles, etc.

12
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Recherche la qualité des espaces publics et favoriser la nature en 
ville

OBJECTIF 37

Règle LD2-OBJ37

Favoriser la nature en ville et développer les espaces végétalisés et paysagers, par 
l’édiction d’orientations et d’objectifs favorables à la biodiversité en ville et à 
l’adaptation au changement climatique

4 habitants sur 5 vivent au sein d’une aire urbaine.
Espace de détente et de récréation, lieu de promenade… l’espace vert est un équipement prisé, qui concourt à la
qualité de vie.
Dans les villes, petites ou grandes, la nature est source de nombreux autres bienfaits. La biodiversité en ville permet,
par exemple, de lutter contre les îlots de chaleur et contre les pollutions de l’air : elle est un facteur clé d’adaptation
au changement climatique […]

De plus, la ville n’est pas un désert biologique. Les noues végétalisées, les linéaires d’arbres d’ornement, les
aménagements paysagers le long des voies de circulation… sont aussi des axes qui assurent la liaison et des connexions
potentielles aux espaces naturels et ruraux périurbains. Tous ces espaces verts et pénétrantes sont autant de milieux
supports pour les déplacements, l’alimentation, la reproduction de plusieurs espèces animales, autrefois communes,
mais dont le déclin observé ces dernières années interroge et oblige à agir.



Maîtriser l’étalement urbain et promouvoir des formes urbaines 
moins consommatrices d’espace

OBJECTIF 47
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Règle LD2-OBJ47 A Déterminer des objectifs chiffrés de 
consommation de l’espace et de lutte contre 
l’étalement urbain, à l'échelle du SCoT, ou à 
défaut du PLU, divisant au moins par 2 le rythme 
de consommation des espaces agricoles, naturels 
et forestiers à l'horizon 2030 […].



Maîtriser l’étalement urbain et promouvoir des formes urbaines 
moins consommatrices d’espace

OBJECTIF 47

15

Règle LD2-OBJ47 B Prioriser la mobilisation du foncier à l’intérieur 
des enveloppes urbaines existantes et privilégier 
des extensions urbaines répondant aux critères 
suivants : 

• Urbanisation prioritairement dans le prolongement de l’urbanisation 
existante. 

• Diversité et densification adaptée des formes urbaines. 
• Qualité urbaine, architecturale et paysagère, avec une attention particulière 

pour les entrées de ville. 
• Préservation des sites Natura 2 000. 
• Évitement de l'urbanisation linéaire en bord de route.
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Décliner la Trame verte et bleue régionale et assurer la prise en compte des continuités 
écologiques et des habitats dans les documents d’urbanisme et les projets de territoire

OBJECTIF 50

Règle LD2-OBJ50 A

Identifier et préciser à une échelle appropriée 
les continuités écologiques (réservoirs de 
biodiversité et corridors), en s’appuyant sur la 
Trame verte et bleue régionale, et en assurant 
la cohérence avec les territoires voisins et 
transfrontaliers.

Il s’agit de préciser, sur chaque territoire, la Trame Verte et Bleue. La TVB doit donc être consignée dans les documents
d’aménagement, les documents de planification urbaine, les plans ou schémas stratégiques… Les
continuités écologiques (réservoirs et corridors écologiques) doivent être définies sur chaque territoire. Cette
identification et la précision des continuités écologiques doivent justifier de la présence ou non des milieux concernés
par les sous-trames.

Règle LD2-OBJ50 B

Identifier les sous-trames présentes sur le 
territoire et justifier leur prise en compte pour 
transcrire les objectifs régionaux de 
préservation et de remise en état des 
continuités écologiques et mettre en œuvre les 
actions adaptées […]

Règle LD2-OBJ50 C

Restaurer les fonctionnalités naturelles des cours d’eau et des zones humides
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Décliner la Trame verte et bleue régionale et assurer la prise en compte 
des continuités écologiques et des habitats dans les documents 
d’urbanisme et les projets de territoire

OBJECTIF 50

Règle LD2-OBJ50 D

Améliorer la transparence des infrastructures linéaires au regard de la fonctionnalité 
écologique, en particulier dans les 19 secteurs prioritaires identifiés

Les infrastructures linéaires (routières, ferroviaires, aériennes, fluviales,…) sont identifiées comme étant des
aménagements fragmentant, dès lors que leur perméabilité n’est pas assurée lors de leur conception et que leurs
caractéristiques constructives (déblais, remblais, clôtures…) ne permettent pas aux espèces de les franchir.
Il s’agit de favoriser la prise en compte des continuités écologiques dans les politiques de gestion des maîtres d’ouvrage
et de favoriser la mise en place d’actions qui participent, le plus possible, à la remise en état de ces milieux en réalisant
des opérations de lutte contre la fragmentation des milieux (cf. écopont etc.).



1. La prise en compte de la biodiversité (connaissances, préservation et
restauration) est une obligation.

2. Les objectifs et les règles du SRADDET doivent être respectés (prise
en compte et compatibilité)

3. Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique, annexé au SRADDET,
est une base pour l’identification de la Trame Verte et Bleue sur un
territoire donné

4. Il ne peut, cependant, se substituer à l’élaboration d’un état des
lieux précis et exhaustif de la biodiversité sur le territoire, afin de
préciser localement la Trame Verte et Bleue et identifier les
continuités écologiques, de déterminer leur besoin de conservation
et/ou de restauration et de les protéger, dans le cadre de
l’élaboration des documents de planification urbaine ou de la
définition d’un projet d’aménagement.

5. La prise en compte de la biodiversité suppose la concertation avec
les acteurs locaux :
• Implication du public,
• Mobilisation des organismes et des associations. 18

Synthèse



• Séquence 1 - La préservation du socle écologique, 
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Au travers du SRADDET, la Région assure son rôle de chef de filât en

matière d’aménagement du territoire, mais elle ne se substitue pas au

contrôle de la légalité des documents de planification et d’urbanisme

de rang infra-territorial qui reste dévolu aux services de l’Etat.

La Région se positionne davantage dans un rôle d’accompagnement

des collectivités vers une gestion plus maitrisée en matière de foncier

et de préservation du potentiel naturel, agricole et paysager.

Ainsi, plusieurs actions et mesures ont été mises en œuvre.

20

Les mesures pour 
accompagner la 

mise en œuvre du 
SRADDET



• Axe 1 – « le foncier, une ressource à économiser et à
partager » : organiser la répartition des différents besoins en
foncier sur les territoires dans une logique de sobriété à
travers la planification, la gouvernance et l’observation
foncière

• Axe 2 - « Du foncier pour t ravailler, produire et se déplacer
» : favoriser le maintien et l’accueil des activités économiques
et des infrastructures indispensables au développement des
territoires : industries, artisanat, commerces, transport-
logistique, économie circulaire et déchets, production
d’énergies renouvelables

• Axe 3 - « Du foncier pour habiter » : favoriser la production
de logements s’inscrivant dans une logique de densification et
de valorisation des centres villes et centres bourgs

• Axe 4 - « Du foncier pour cult iver et se nourrir » : préserver
le potentiel de production agricole régional, faciliter l’accès et
la mobilisation du foncier agricole, accompagner les
démarches de soutien aux filières d’alimentation locale

• Axe 5 - « Du foncier pour faire vivre notre biodivers ité » :
limiter l’imperméabilisation des sols, préserver et restaurer le
rôle des sols dans le grand cycle de l’eau et dans la transition
écologique. 21

Une stratégie 

régionale pour 

une gestion plus 

efficiente du 

foncier en 

Provence-Alpes-

Côte d’azur 
(délibération n°20-711 

du 17 décembre 2020)



Des guides pour mieux intégrer les enjeux de biodiversité dans les 
démarches d’urbanisme
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Guide d’application du SRADDET dans 
les SCoT, en partenariat avec les Agences 
d’urbanisme
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Quelques bases de données pour mieux appréhender les enjeux « Biodiversité »

• Geo-IDE Carto : 
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr:25/environnement.map

• Observatoire Régional de la Biodiversité (ORB) : 
http://www.observatoire-biodiversite-paca.org/

• Base de données communales : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/donnees-communales-r383.html

• Données SIG du serveur de la DREAL : 
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/donnees-sig-a1299.html

• Geoportail : 
http://www.geoportail.gouv.fr

• SILENE : 
www. silene.eu

• Le portail information géographique du CRIGE Paca : 
http://www.crige-paca.org

http://www.trameverteetbleue.fr
/qui-sommes-nous/centre-
ressources-trame-verte-bleue 

• Observatoire Forêt Méditerranéenne 
www.ofme.org

Présentateur
Commentaires de présentation
En complément des informations contenues dans l’annexe SRCE du SRADDET, d’autres sources peuvent être mobilisées pour mieux appréhender les enjeux « biodiversité » sur un territoire donné :Geo-IDE Carto : Permet d’obtenir les différents périmètres à statut présents (périmètres d’inventaires, de gestion concertée, périmètres règlementaires…) dans un secteur donné. Données disponibles en version numérique sous SIG et téléchargeables,Observatoire Régional de la Biodiversité (ORS) : L’observatoire régional est un outil d’analyse, de compréhension et de suivi des progrès ou des dégradations de la biodiversité et l’environnement. Il est animé par l’ARPE-ARB.Base de données communales : Pour disposer des périmètres à statut couvrant chaque commune de la région. Ces zonages sont souvent justifiés par des espèces ou habitats naturels  qui sont décrits dans des fiches jointes aux cartes.Données SIG du serveur de la DREAL Geoportail : topographie, géologie, parcellaire cadastral, photographies aériennes historiques.SILENE : Cette base de données donne à l’échelle communale un inventaire de la faune et de la flore.Le portail information géographique du CRIGE Paca : Propriétés des espaces naturels sensibles, du conservatoire du littoral, occupation du sol

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr:25/environnement.map
http://www.observatoire-biodiversite-paca.org/
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/donnees-communales-r383.html
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/donnees-sig-a1299.html
http://www.geoportail.gouv.fr/
http://www.crige-paca.org/
https://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=&cad=rja&uact=8&ved=2ahUKEwio3cmgoP3sAhUr8-AKHfKkDLUQFjAAegQICRAD&url=https://www.ofme.org/&usg=AOvVaw1HnlHfmdVkrFJ682yTlEUR


Des instances territoriales de dialogue pour échanger sur la 
déclinaison des objectifs du SRADDET 
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Afin d’accompagner localement la mise en œuvre du SRADDET dans les territoires, notamment la déclinaison des
objectifs ou la modulation des règles, la Région a proposé de mettre en place quatre « instances territoriales de
dialogue », qui correspondent aux 4 espaces fonctionnels identifiés lors de l’élaboration du schéma : espaces
rhodanien, alpin, azuréen et provençal.

Ces instances constituent des lieux de débat pour construire la
déclinaison des objectifs régionaux, comme par exemple ceux
qui concernent la croissance démographique, la consommation
d’espace, la production de logements, la Trame verte et bleue
à l'échelle des intercommunalités.
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